
Procès Verbal du Conseil de la  #033 
   Municipalité du Canton de Denholm 

 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE GATINEAU 

 
 

Procès-verbal d’une session ordinaire du Conseil municipal  de la Municipalité 
du Canton de Denholm, tenue le jeudi 6 mars 2003 à 19 h 30 à la mairie, sous la 
présidence du Maire, monsieur Pierre N. Renaud. 
 
ÉTAIENT aussi présent(e)s : Madame la conseillère Colette Boisvert Canavan,  
messieurs les conseillers Michel Filiou, Jean-Marc Gagnon, et Gary Armstrong. 
 
ÉTAIENT absent(e)s : Madame la conseillère Ginette Sylvestre et monsieur le 
conseiller Roger Paradis, leurs absences sont motivées. 
 
ÉTAIENT également présent(e)s : Madame Lorraine Paquette, secrétaire 
trésorière et madame Linda Quesnel, secrétaire.  

 
Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, constatant qu’il y avait quorum déclare 
l’assemblée ouverte. 
 
 
NOTE : Présentation des états financiers de la Municipalité du Canton de 

Denholm par monsieur Daniel Couture de la firme Raymond 
Chabot Grant Thornton, comptables agréés. 

 
 

NOTE : La secrétaire trésorière avise les membres du conseil que les  
conseillères mesdames Ginette Sylvestre, Colette Boisvert 
Canavan et les conseillers messieurs Michel Filiou et Gary 
Armstrong ont déposé leurs déclarations des intérêts pécuniaires. 

 
NOTE : La secrétaire trésorière dépose aux membres du conseil, l’état des 

activités financières, et ceci en date du 28 février 2003. 
 
 
 
03-03-064  POUR ADOPTER L’ORDRE DU JOUR 

SESSION RÉGULIÈRE DU 6 MARS 2003  
 

PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Colette Boisvert Canavan; 
 

ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte l’ordre du jour tel que présenté, 
considérant l’ajout des items suivants : 
 
Demande de la secrétaire trésorière madame Lorraine Paquette : 
 
4.1 Formation sur les cours d’eau présentée par la F.Q.M. 

 
Demande de la conseillère madame Colette Boisvert Canavan 

 
4.2 Demander à Placement Carrière Été une subvention pour l’embauche de 

deux étudiants. 
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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03-03-065  POUR ADOPTER LES PROCÈS-VERBAUX 

DE LA SESSION RÉGULIÈRE DU 6 FÉVRIER 2003    
 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte, tel que présenté, les procès-verbaux de la 
session régulière du conseil du 6 février 2003.  
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
03-03-066  POUR ADOPTER LES PROCÈS-VERBAUX 

DE LA SESSION SPÉCIALE DU 18 FÉVRIER 2003    
 
PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Colette Boisvert Canavan; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte, tel que présenté, les procès-verbaux de la 
session spéciale du conseil du 18 février 2003.  
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
03-03-067  COMPTES PAYÉS ET À PAYER DE LA PÉRIODE  
 
    

Les comptes payés de la période, du chèque #990573 à #990607 représentant un 
montant global de quatorze mille six cent soixante huit et quatre vingt cinq cents  
(14 668.85 $). 

 
Les comptes à payer de la période, du chèque #990608 à #990619 représentant 
un montant global de onze mille six cent quatre vingt seize et vingt huit cents  
(11 696,28 $). 

 
Les salaires payés de la période, représentant un montant global de douze mille 
deux cent soixante et dix cents (12 260,10 $). 

 
Total de la période : trente huit mille six cent vingt cinq et vingt trois cents  
(38 625,23 $). 
 
Je, soussignée secrétaire trésorière certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou 
extra budgétaires pour lesquels les dépenses ci-haut mentionnées sont engagées. 

 
 
         

Lorraine Paquette 
Secrétaire trésorière 
 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 
 
ET RÉSOLU QUE les comptes payés et à payer de la période soient adoptés; 
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IL EST DE PLUS RÉSOLU d’autoriser la secrétaire trésorière à effectuer les 
paiements. 
    
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
03-03-068  POUR ABROGER LA RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 03-02-057 
   AUTORISER LA SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE À ASSISTER À UNE 
   FORMATION PRÉSENTÉE PAR L’ADMQ – 210,00 $    
 

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Denholm a adopté lors d’une 
session régulière de son conseil municipal, tenue le 6 février 2003, la résolution 
portant le numéro 03-02-057 aux fins d’autoriser la secrétaire trésorière, madame 
Lorraine Paquette, à assister à une formation présentée par l’Association des 
directeurs municipaux du Québec, le 20 février 2003 au Holiday Inn Plaza de la 
Chaudière, 2 rue Montcalm, Gatineau (Qué), et autorise une dépense n’excédant 
pas 210,00 $;  
 
ATTENDU QUE le 14 février 2003, l’ADMQ avise la secrétaire trésorière que 
ladite formation a été annulée;  
 
PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Colette Boisvert Canavan; 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil abroge la résolution portant le numéro 03-02-057. 

 
La secrétaire trésorière annule le certificat de crédit en date du 4 février 2003, 
numéro 002, code 02-13-000-454. 

 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
03-03-069  POUR ABROGER LA RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 01-09-158 
   AUTORISER UNE AIDE FINANCIÈRE-DEMANDE DE MONSIEUR 
   GILBERT GABIE – CHEMIN DE RYANVILLE      
    

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Denholm a adopté lors d’une 
session régulière de son conseil municipal, tenue le 6 septembre 2001, la 
résolution portant le numéro 01-09-158 aux fins d’accepter la demande de 
monsieur Gilbert Gabie pour la réparation du chemin de Ryanville, autoriser la 
fourniture d’un ponceau, leur rembourser dix voyages de gravier à 60,00 $. 
 
ATTENDU QUE ce conseil désire abroger la résolution portant le numéro 
01-09-158, considérant que les travaux n’ont pas été exécutés; 
  
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil abroge la résolution portant le numéro 01-09-158 
considérant les motifs ci-haut mentionnés. 
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La secrétaire trésorière annule le certificat de crédit en date du 4 septembre 2001, 
numéro 050, code 02-32-000-521. 
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

03-03-070  POUR ACCEPTER L’EMBAUCHE DE MONSIEUR RICHARD 
 BRÛLÉ – OPÉRATEUR DE MACHINERIES LOURDES-JOURNALIER 
 
  PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Michel Filiou; 

  
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte l’embauche de monsieur Richard Brûlé, 
192, route 307, Bowman (Qué) à titre d’opérateur de machineries lourdes et 
journalier, à partir du 19 février 2003, sur probation de trois (3) mois. 
 
ATTENDU QUE la rémunération sera de 13,00 $ l’heure, quarante (40) heures 
semaines, avec une augmentation de 0,50 $ l’heure à partir du 1er janvier 2004. 
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
03-03-071 POUR RECONNAÎTRE MADAME MAUREEN SCULLY, MESSIEURS 

PERRY CHESLOCK, DANIEL AZAR, MARTIN CLÉROUX ET MARIO 
CLÉROUX À TITRE DE POMPIERS VOLONTAIRES    

    
    

ATTENDU QUE monsieur Brian Killeen, directeur du service d’urgence de la 
Municipalité du Canton de Denholm demande au conseil de la municipalité de 
reconnaître madame Maureen Scully et messieurs Perry Cheslock et Daniel Azar, 
84 chemin du Prêtre, Val-des-Monts (Qué) J8N 2H2, monsieur Martin Cléroux et 
Mario Cléroux, 951 chemin du Poisson-Blanc, Denholm (Qué) J8N 9J3, à titre de 
pompiers volontaires; 

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 
  
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte la nomination des personnes ci-haut 
mentionnées à titre de pompiers volontaires de la Municipalité du Canton de 
Denholm selon les normes du département des incendies de la municipalité. 
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 

   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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03-03-072 POUR AUTORISER LA SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE À REMETTRE 

LA LISTE DES COMPTES POUR RECOUVREMENT DE TAXES À ME 
JEAN CAROL BOUCHER         

 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Denholm a adopté lors d’une 
session régulière de son conseil municipal, tenue le 9 janvier 2003, la résolution 
portant le numéro 03-01-008 aux fins de reconnaître Me Jean Carol Boucher à 
titre d’aviseur légal pour la Municipalité du Canton de Denholm, incluant la 
récupération de taxes; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Denholm a adopté lors d’une 
session régulière de son conseil municipal, tenue le 7 novembre 2002, la 
résolution portant le numéro 02-11-206 aux fins d’autoriser la secrétaire 
trésorière à expédier un avis « recommandé » à tous les contribuables en défaut 
de paiement aux années antérieures à 2002; 
 
ATTENDU QU’ à défaut de paiement dans les quinze jours de l’envoi de l’avis, 
ce conseil autorise la secrétaire trésorière à transmettre lesdits comptes à Me Jean 
Carol Boucher pour recouvrement;    

  
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise la secrétaire trésorière à transmettre 
lesdits comptes à Me Jean Carol Boucher pour recouvrement;  
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
03-03-073  POUR AUTORISER LA SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE À  

PAYER LES SERVICES DE BIBLIOTHÈQUE À LA  
MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-MONTS – 160,50 $   

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise la secrétaire trésorière à payer à la 
Municipalité de Val-Des-Monts 160,50 $ pour le service de bibliothèque, année 
2003. 
 
La secrétaire trésorière a émis un certificat de crédit en date du 3 mars 2003, 
numéro 016, code 02-70-230-432. 

 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
03-03-074  POUR AUTORISER LA SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE   

À PAYER LA QUOTE-PART À LA MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
AU MONTANT DE 38 854 $   ___      

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Michel Filiou; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise la secrétaire trésorière à payer  la quote-
part pour l’année 2003 à la M.R.C. Vallée-de-la-Gatineau, au montant de  
38 854 $; 
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ATTENDU QUE le premier versement sera effectué immédiatement, au 
montant de 19 427 $ et le deuxième versement au montant de 19 427 $ sera 
effectué le 1er juin 2003. 
 
La secrétaire trésorière a émis un certificat de crédit en date du 27 février 2003, 
codes 02-11000-951, 02-12000-951, 02-13000-951, 02-14000-951, 02-15000-
951, 02-16000-951,02-22000-951, 02-59000-951, 02-62100-951, 02-70100-951, 
02-70200-951 et 02-99000-951. 
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

03-03-075  POUR AUTORISER LA SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE À PAYER 
LA FIRME RAYMOND, CHABOT, GRANT, THORNTON 

   HONORAIRES PROFESSIONNELS,  4 485,98 $   
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Denholm a adopté lors d’une 
session régulière de son conseil municipal, tenue le 2 mars 2000, la résolution 
portant le numéro R00-03-048 aux fins de mandater la firme Raymond Chabot 
Grant Thornton, 15 rue Gamelin, Suite 400, Hull (Qué), J8Y 1V4 à titre de 
vérificateur externe pour l’année 2000 à 2002; 
 
ATTENDU QUE la firme Raymond, Chabot, Grant, Thornton a fait parvenir ses 
honoraires pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2002 au montant de  
4 485,98 $ plus une facture additionnelle au montant de 448,60 $;  
 
PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Colette Boisvert Canavan; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise la secrétaire à payer la firme Raymond, 
Chabot, Grant, Thornton, comptables agréés, sise au 15 Gamelin, suite 400, Hull 
(Québec) J8Y 1V4, la somme de 4 485,98 $ pour la préparation et vérification 
des états financiers de la Municipalité du Canton de Denholm, considérant que le 
montant de 448,60 $ ne fait pas partie de l’entente; 
 
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande le vote sur la proposition. 
 
POUR : Colette Boisvert Canavan 
 Michel Filiou 
 Jean-Marc Gagnon 
 Gary Armstrong 
  
Le Président de l’assemblée, monsieur Pierre N. Renaud désire enregistrer son 
Vote.  Il est CONTRE. 
 
POUR : 4 
CONTRE : 1 
 
La secrétaire trésorière a émis un certificat de crédit en date du 4 mars 2003, 
numéro 017, code 55-13-120 et 02-13000-413. 
 
ADOPTÉE 
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03-03-076  POUR AUTORISER L’INSPECTEUR, MONSIEUR GILLES LAFLEUR 
À ASSISTER À UN COLLOQUE SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
PRÉSENTÉ PAR LE M.T.Q.  – 125,00  $       

 
ATTENDU QUE le Ministère des Transports du Québec organise un colloque 
sur la sécurité routière des municipalités, jeudi le 13 mars 2003 à la Maison du 
Citoyen de Gatineau; 
 
ATTENDU QUE l’inspecteur, monsieur Gilles Lafleur demande au conseil la 
possibilité d’assister à ce colloque et d’autoriser une dépense n’excédant pas 
125,00 $; 
 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Jean-Marc Gagnon; 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise l’inspecteur, monsieur Gilles Lafleur à 
assister au colloque présenté par le Ministère des Transports du Québec, jeudi  le 
13 mars 2003 à Gatineau; 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU d’autoriser une dépense n’excédant pas 125,00 $; 
 
La secrétaire trésorière a émis un certificat de crédit en date du 4 mars 2003 
numéro 018, code 02-61-000-454. 
 
 NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
03-03-077  POUR AUTORISER L’INSPECTEUR, MONSIEUR GILLES LAFLEUR 

À ASSISTER À UNE FORMATION SUR LES COURS D’EAU 
PRÉSENTÉE PAR LA F.Q.M.  – 250,00  $      

 
ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités organise une 
formation sur les cours d’eau, lundi le 11 mars 2003 à Gatineau; 
 
ATTENDU QUE l’inspecteur, monsieur Gilles Lafleur demande au conseil la 
possibilité d’assister à ce colloque et d’autoriser une dépense n’excédant pas 
250,00 $; 
 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Jean-Marc Gagnon; 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise l’inspecteur, monsieur Gilles Lafleur à 
assister à la formation présentée par la Fédération Québécoise des Municipalités, 
lundi le 10 mars 2003 à Gatineau; 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU d’autoriser une dépense n’excédant pas 250,00 $; 
 
La secrétaire a émis un certificat de crédit en date du 5 mars 2003 numéro 019, 
code 02-61-000-454. 
 
 NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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03-03-078  POUR DEMANDER AU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 

HUMAINES  CANADA, UNE SUBVENTION 
EMBAUCHE DE DEUX ÉTUDIANTS__________________________ 
 
ATTENDU QUE le Développement des ressources humaines Canada, offre des 
subventions pour l’embauche d’étudiants dans le cadre de Placement Carrière Été 
2003; 
 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité du Canton de Denholm désire  
bénéficier du programme pour l’embauche de deux (2) étudiants; 
 
ATTENDU QUE la période d’emploi s’échelonnera sur 10 semaines 
consécutives, 35 heures semaines, au taux de 7,30$ l’heure; 
 
ATTENDU QUE la contribution de Développement des ressources humaines 
Canada sera de 3,65 $ l’heure; 
 
PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Colette Boisvert Canavan; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise la secrétaire trésorière à signer pour et au 
nom de la Municipalité de Denholm tous les documents nécessaires concernant la 
demande auprès de Développement des ressources humaines du Canada pour 
l’embauche de deux étudiants. 
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
  
 
03-03-079  POUR ACCEPTER LA LEVÉE 

DE LA SESSION     
 

PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 
 

ET RÉSOLU QUE la présente session soit levée. 
 

NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 
demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 

             
Pierre N. Renaud    Lorraine Paquette 
Maire      Secrétaire trésorière 
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